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ARRETE n° 998 CM du 9 juin 2004 portant application 
de la délibération n° 2002-80 APF du 27 juin 2002 définissant le cadre général 
des dispositions incitatives applicables aux paquebots effectuant des croisières touristiques interinsulaires en Polynésie française.

NOR : DDI0401147AC
(JOPF du 17 juin 2004, n° 25, p. 2037)

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2435 PR du 3 novembre 2003 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu le code des douanes ;

Vu la délibération n° 2002-80 APF du 27 juin 2002 définissant le cadre général des dispositions incitatives applicables aux paquebots effectuant des croisières touristiques interinsulaires en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 4 juin 2004,

Arrête :

Article 1er.— Le régime d’exonération, institué par la délibération n° 2002-80 APF du 27 juin 2002 définissant le cadre général des dispositions incitatives applicables aux paquebots effectuant des croisières touristiques interinsulaires en Polynésie française, est subordonné aux conditions reprises ci-après.

Art.2.— Les entreprises, important des marchandises destinées aux bénéficiaires des exonérations douanières instituées par la délibération n° 2002-80 APF du 27juin 2002 définissant le cadre général des dispositions incitatives applicables aux paquebots effectuant des croisières touristiques interinsulaires, doivent, pour justifier de la destination privilégiée desdites marchandises, joindre à l’appui de la déclaration en douane d’importation les documents suivants :

1° Une attestation, établie et signée par le bénéficiaire de l’exonération, certifiant que la marchandise importée lui est bien destinée. Cette attestation doit comporter l’engagement de ne pas céder à titre gratuit ou onéreux, pendant une période de trois ans, les marchandises ayant bénéficié de la mesure d’exonération.

2° Le bon de commande du bénéficiaire reprenant la liste des marchandises bénéficiant de la mesure d’exonération.

Art. 3.— Toute infraction au présent arrêté est sanctionnée conformément aux dispositions du code des douanes.

Art. 4.— Le ministre de l’économie et des finances est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 9 juin 2004.


Pour le Président absent :


Georges PUCHON.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie


et des finances,


Georges PUCHON.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


